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ARTICLE 35

Supprimer les alinéas 4 et 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La demande, par un président de groupe, de la vérification du quorum, ne saurait  être
subordonnée  à  la  présence,  dans  l’hémicycle,  de la  majorité  des  députés  du  groupe  auquel  il
appartient. De plus, les auteurs de cet amendement considèrent qu’un quart d’heure est une durée
beaucoup trop courte pour permettre aux députés de rejoindre l’hémicycle.


